
DÉBATS DES COMMUNES

Votre Honneur nous rendrait service en
geant à faire imprimer au Feuilleton tou
amendements qu'on doit proposer, en a
tant une note pour indiquer qu'ils se trou
aux Procès-verbaux.

Je ne m'attarderai pas davantage là-de
mais j'exhorte Votre Honneur à examine
question et à rendre une décision.

M. l'Orateur suppléant (M. Richard):
des députés ont déjà soulevé la questior
personnellement, à titre de simple déput
m'étonne que l'amendement n'ait pas
inclus. D'autre part, je soumettrai la ques
à l'Orateur qui en décidera.

(L'article est réservé.)

L'EXCELSIOR, COMPAGNIE D'ASSURANCE-

La Chambre reprend l'étude, interroir
le jeudi 5 décembre 1968, de la motion de
Weatherhead, tendant à la 2e lecture et
renvoi au comité permanent des finances
commerce et des questions économiques
bill n° S-13, concernant l'Excelsior, Con
gnie d'assurance-vie.

M. Ed Schreyer (Selkirk): Monsieur l'(
teur, le parrain de ce projet de loi, le dé
de Scarborough-Ouest (M. Weatherhead
expliqué, ici même, le 5 décembre dernie
but de ce projet de loi. Si l'on s'en t
seulement à l'explication du député, le pr
de loi ne présente vraiment aucun risque,
il n'aurait pour but que de modifier l'org
sation de l'Excelsior, Compagnie d'assurai
vie, fixée par des lettres patentes provin
les, pour en faire une société fédérale. C'es
un des aspects en cause et ce pourrait q

l'objectif superficiel du projet de loi, r
j'estime que les questions de principe q
soulève ont un caractère beaucoup
profond.

En fait, il m'est difficile d'affirmer qu
bill n° S-13 ne soulève aucune question
principe. Nous ne ferions pas que j
mettre à cette compagnie d'assurance-vie q

tre régie par les lois fédérales, si nous ad
tions cette mesure. Nous savons qu'il s'i
d'une vieille compagnie d'assurance, éta
au pays depuis des dizaines d'années. J
existait même au siècle dernier. Cepend
nous savons également qu'elle est une fil
d'une compagnie mère des États-U
laquelle fait elle-même partie du consorti
de l'assurance-vie du Connecticut, aux Ét
Unis. En outre, étant une compagnie d'as
rance-vie, elle est en un sens une institut
financière, qui diffère seulement un peu

son- banques à charte par ses répercussions sur les
s les épargnes et les investissements effectués dans
jou- notre pays.
vent Le gouvernement sait trop bien que l'in-

flation pose actuellement au Canada un pro-
ssus, blême manifestement très grave. Or, puisque
ýr la le gouvernement ne prendrait que trop volon-

tiers des mesures spéciales pour le régler,
Bienj'estime que ce problème concerne précisé-Binment le projet de loi et que le gouvernementi et, devrait l'examiner. Une institution financière
é je nous demande d'être régie par une charte

été fédérale et présente, à cet effet, un bll privé.
;tion Ce projet de loi met en cause notre politique

nationale, mais le gouvernement ne nous a
rien fait savoir à ce sujet. Le problème est
simplement réglé en obtenant l'unanimité des

VIE députés.
Je me joins à ceux qui ont déjà soutenu

pue qu'il est temps de changer le Règlement de la
M. Chambre, de sorte que lorsque des établisse-
du ments financiers ou des compagnies d'assu-
du rance-vie présentent des bills d'intérêt privé,
dudunous puissions connaitre quelle est l'attitudeipa_ du gouvernement actuel à l'égard des bills de

ce genre. Au Canada, les sommes dont on
)ra- peut disposer à des fins d'investissement ne
?uté sont pas illimitées, certes non: leur montant
), est fixé à un certain moment. A une époque
r le
ient ou les taux d'intérêt sont en hausse et où il
ojet est de plus en plus difficile de trouver des
car fonds pour investir, construire des logements
ani- et faire prospérer les affaires, le gouverne-
nce- ment devrait s'intéresser et montrer qu'il s'in-
cia- téresse à l'utilisation des capitaux dont dis-
t là pose notre pays.
êtreêtee (4.30 p.m.)
nais
u'il A titre de société d'assurance, l'Excelsior
plus cherche à obtenir des fonds à investir. Dans

la mesure où l'Excelsior fait de bonnes aff ai-
le res, dans la même mesure elle prive d'autres
de institutions financières du pays des capitaux
er- que ces entreprises obtiendraient pour inves-

cl'ê- tir. Il faut s'en souvenir.
éop- Dans le rapport sur le logement déposé par

agit le ministre des Transports (M. Hellyer), une
blie recommandation prédominante porte sur la
Eile disponibilité des fonds hypothécaires. La con-
int, currence est tellement vive au pays pour les
lIe fonds hypothécaires que le ministre a été

nis, entraîné à recommander-ce qui est ab-
.um surde-que la période de remboursement
ats- des hypothèques soit portée de 25 à 40 ans et
su- que le maximum des prêts hypothécaires con-
ion sentis en vertu de la loi nationale sur l'habita-
des tion soit porté de $18,0u à $35,000, je crois.
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